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VU le modèle de délibération proposé par le Centre de Gestion FPT du Haut-Rhin ;
 

Considérant de responsable du 
service assainissement relevant du grade de technicien territorial principal de 1ère classe (catégorie B), 

titularisation dans un nouveau grade (promotion interne suite à examen professionnel), 
 
Monsieur Philippe BRESCHBUHL demande si nous avions besoin de supprimer ce poste. Monsieur le 
Président répond qu il est de bon ton de toiletter régulièrement le tableau des effectifs. Il ajoute que si 
un besoin se fait sentir, on recréera un nouveau poste. 
 
Ces explications apportées, 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

 
 

DECIDE : 
 

DE SUPPRIMER à compter du 01/11/2025, l emploi permanent de responsable du service 
assainissement relevant du grade de technicien territorial principal de 1ère classe (catégorie B), disposant 

 
DE CHARGER  
DE CHARGER 
délibération. 
 
 

POINT 6  URBANISME 
 
6.1. 

(PLU) DE MUNSTER 
Point présenté par Norbert SCHICKEL 

 
-

Munster en tant que Personne publique associée a reçu notification du projet de modification n°1 du 
PLU de Munster.  
 
Le conseil municipal de Munster a approuvé son PLU par délibération du 24 février 2022. Cette 

-à-
classe en zone UC les parcelles cadastrées section 20, n°119, 259 et 260. Le Tribunal a en outre défini 

eil 
municipal de cette question de modification du PLU. 
Respectant le jugement, le conseil municipal de Munster a décidé, par délibération du 25 juin 2025, de 
lancer une procédure de modification de son PLU destinées à définir les nouvelles dispositions relatives 

chemin privé en impasse et elles jouxtent des espaces naturelles et boisés, classés en N par le PLU. La 
u zonage 

durable (PADD) du PLU. 
 
Ces explications apportées, 
VU les articles L151-1 à L154-  
VU les documents du projet de modification n°1 du PLU de Munster, à savoir la Note de présentation 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

 
 

DECIDE : 
 un avis favorable sur le projet de modification n°1 du Plan L Urbanisme de 

Munster, 
DE CHARGER 
délibération. 
 
 

POINT 7  INFORMATIONS ET POINTS DIVERS 
 
Avenant pour forfait rémunération MOE Fromagerie 
Après attribution des marchés de travaux de la Fromagerie, le Président va procéder à la détermination 
du forfait définitif de rémunération de la MOE à hauteur du montant présenté en APD, à savoir 13% des 

 
 
Nouvelle organisation MDF à compter de 2026 

mardi au dimanche 13h, soit 5,5 jours au lieu de 5 jours actuellement en saison. Au mois de décembre 
ert 6 jours sur 7 et il sera ouvert toute la semaine 

sur la période estivale. 
 
Calendrier prévisionnel des réunions du 2nd semestre 2025 / 1er trimestre 2026 : 

 
Mardi 4 novembre 2025  18h30 : Bureau  
Lundi 17 novembre 2025  18h30 : Réunion Amicale des Maires  rencontre du DASEN 
Jeudi 20 novembre 2025 - 18h30 : Conseil communautaire 
Lundi 1er décembre 2025  18h30 ème  
Mardi 2 décembre 2025  18h30 : Bureau / Finances  Préparation DOB budgets  
Mardi 9 décembre 2025  18h30 : Conseil exploitation assainissement : travaux budget assainissement 
2026 et prix des tarifs assainissement 2026 
Mardi 16 décembre 2025  18h30 : Conseil communautaire  vote DOB + vote budget assainissement 
et tarif 
Mardi 20 janvier 2026  18h30 : Bureau / finances  Présentation budgets annexes 
Mardi 27 janvier 2026  18h30 : Bureau / finances  présentation budget général / subvention aux 
associations 
Mardi 10 février 2026  18h30 : Conseil communautaire - Vote des budgets 2026 et AC provisoire 2026 
Mardi 3 mars 2026 et/ou mardi 10 mars 2026  18h30 : Bureau  

 
Monsieur Angelo ROMANO dit avoir été surpris en recevant l arrêté préfectoral concernant le nombre 
de sièges du prochain conseil communautaire. Il regrette que 4 communes n aient pas pris de 
délibération à ce sujet. Monsieur Philippe BRESCHBUHL estime que délibérer pour délibérer ne 
servait à rien dans la mesure où la ville de Munster avait déjà délibéré. 
 
Monsieur Philippe BRESCHBUHL fait remarquer que les prélèvements d eau par Eurofins sont de plus 
en plus fréquents et regrette que les équipes ne soient pas équipées correctement pour aller sur le terrain 
et doivent être accompagnées. Il demande si on ne peut pas faire en sorte qu ils passent moins souvent. 
Monsieur André TINGEY répond que c est une consigne de l ARS qui fixe les fréquences de passage. 
Monsieur Philippe BRESCHBUHL propose aux autres maires de faire un courrier commun à l ARS. 
 
Remerciant ses collègues pour les votes et la confiance témoignée, le Président annonce que la prochaine 
réunion du conseil communautaire aura lieu le jeudi 20 novembre 2025. 
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Philippe Hennequin

De: 68 BAL Urbanisme - PPA <urbanisme.ppa68@alsace.eu>
Envoyé: lundi 20 octobre 2025 09:16
À: Philippe Hennequin
Cc: FEIG Caroline; Mairie
Objet: Projet de modification n°1 du PLU de MUNSTER
Pièces jointes: 2025_09_26 courrier Munster notif M n°1 PLU.pdf

Bonjour, 
 
Par courrier en date du 26 septembre 2025 (cf. pièce jointe), vous avez transmis à la Collectivité européenne 
d’Alsace pour avis le projet de modification n°1 de votre Plan Local d’urbanisme (PLU). 
 
Ce dossier a pour objet de reclasser trois parcelles de zone UC en zone N suite à l’annulation partielle par jugement 
du Tribunal Administratif de Strasbourg du 24 avril 2025. 
 
Ce projet de modification n°1 du PLU n’appelle pas d’observations. 
 
Cordialement, 
 

 

Mathias MEONI 
Chef de projet urbanisme et aménagement 
Direction Economie Aménagement et 
Tourisme 
Service Aménagement Economie et Ingénierie 

Collectivité européenne d'Alsace 
Tél : 03 89 30 61 28 
mathias.meoni@alsace.eu 
www.alsace.eu 
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Philippe Hennequin

De: THAUVIN Gaëlle (Chef de bureau) - DDT 68/SCAU/BUPT <gaelle.thauvin@haut-
rhin.gouv.fr>

Envoyé: mercredi 14 janvier 2026 13:22
À: Philippe Hennequin
Cc: BARTHELEMY Stéphanie - DDT 68/SCAU/BUPT; DUPIN Yannis - DDT 68/SCAU/BUPT
Objet: Re: [INTERNET] Modification du PLU de Munster

Bonjour Monsieur, 
 
Le projet de modification n'appelle pas d'observation de notre part. 
Aussi, nous ne ferons pas de lettre d'observations. 
 
Cordialement, 

Gaëlle THAUVIN 
Responsable du bureau urbanisme et planification territoriale 
Service connaissance, aménagement et urbanisme 
 
Direction départementale des Territoires du Haut-Rhin 
cité administrative, bâtiment K 
3, rue Fleischhauer, 
68 000 COLMAR 
 
Tél. : 03 89 24 82 86 
Tél mobile : 06 07 63 56 13 
 
https://www.haut-rhin.gouv.fr/ 

Aidez-nous à améliorer notre qualité de service en répondant à une enquête de saƟsfacƟon. 

 

Direction départementale des Territoires du Haut-Rhin
PRÉFET 
DU HAUT-RHIN 

 

Le 14/01/2026 à 10:48, > phennequin (par Internet) a écrit : 

Bonjour Mme THAUVIN, 
  
Sauf erreur de ma part, nous n’avons pas reçu de réponses de la part de la DDT au 
courrier ci-joint 
Pourriez-vous nous faire un retour écrit ? 
  
Bonne journée 
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Philippe HENNEQUIN 
Directeur des Services Techniques 
  

 

1 Place du Marché 
68140 MUNSTER 

 

Accueil :             03 89 77 32 98  
Ligne directe :   03 89 77 95 90 
Portable :           06 16 42 12 81 

 

phennequin@ville-munster68.fr  

________________________________________________________ 
  

 

www.munster.alsace 

 

Ville de Munster  
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Philippe Hennequin

De: Cecile Bergerat <cecile.bergerat@grandest.fr>
Envoyé: mercredi 8 octobre 2025 16:48
À: Philippe Hennequin
Objet: [A2025/12871] Notification du projet de modification n°1 du P.L.U. de

Bonjour Madame, Monsieur, 
 
En date du 26/09/2025, vous avez transmis à la Région Grand Est, en sa qualité de Personne Publique 
Associée, un document d'urbanisme ou de planification, réceptionné le 06/10/2025 sous le numéro de 
courrier interne A2025/12871.  

 
Par le présent mail, la Région Grand Est accuse réception de votre transmission. 

Conformément aux articles R. 143-4 et R. 153-4 du code de l’urbanisme, les personnes consultées donnent un 
avis dans les limites de leurs compétences propres, au plus tard trois mois après transmission du projet de 
plan. En l’espèce, à défaut de réponse dans ce délai, l’avis de la Région sera réputé favorable. 

La Région Grand Est précise que sa compétence de chef de file de l’aménagement du territoire s’exerce 
prioritairement sur les projets de Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT) au titre du Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET). 

En vertu de la Loi NOTRe du 7 août 2015 et des ordonnances et décrets d’application, le SRADDET est un 
schéma régional stratégique à horizon 2050, intégrateur des grandes politiques d’aménagement durable et 
d’équité territoriale à caractère prescriptif. Les documents cibles du SRADDET sont les SCoT, et à défaut les 
PLU(i) et cartes communales, les PCAET, les chartes de PNR, les PDU et les acteurs des déchets. Les 
documents d’urbanisme doivent prendre en compte ses objectifs et se mettre en compatibilité avec ses règles 
générales.  

Adopté en 2019, le SRADDET du Grand Est comporte 30 objectifs et 30 mesures autour de deux axes : le premier 
porte l’ambition d’une région qui fait face au bouleversement climatique en osant changer de modèle de 
développement, le second vise à dépasser les frontières et renforcer les cohésions, pour un espace européen 
connecté. Après concertation, le SRADDET est actuellement en cours de modification pour répondre encore 
mieux aux défis des transitions. Pour plus de précisions, vous pouvez consulter le lien 
https://www.grandest.fr/politiques-publiques/sraddet/  

Vous en souhaitant bonne réception, sincèrement vôtre. 

PS : nous vous remercions par avance de bien vouloir si possible adresser vos prochaines demandes d’accusé 
réception de documents d’urbanisme sur la boîte-mail prévue à cet effet : 

 ppa-urbanisme@grandest.fr 

P/o le Directeur de la Cohésion des Territoires 

Marie-Camille LEVIONNAIS 

Cheffe de Service 

Service Ingénierie Planification Nouveaux usages numériques 

Direction de l’Intelligence Territoriale et de la Santé 
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Région Grand Est - Site de Strasbourg 

1 place Adrien Zeller | BP 91006 

67070 STRASBOURG 

_____________________________________________ 
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Philippe Hennequin

De: DITGE Urbanisme <ditge_urbanisme@sncf.fr>
Envoyé: mercredi 8 octobre 2025 12:20
À: Philippe Hennequin
Cc: DITGE Urbanisme
Objet: SNCF IMMOBILIER / Avis sur projet de modification N°1 du PLU de MUNSTER

Monsieur le Maire, 
 
Suite à l’analyse des éléments modifiés concernant les 3 parcelles, suite à un recours en justice, 
SNCF IMMOBILIER émet un avis favorable au projet de modification N°1 de votre PLU. 
 
Cordialement 
 
Frédéric SIMONIN 
Chargé de mutabilité 

SNCF Immobilier – Direction Immobilière Territoriale Grand Est 
3 boulevard WILSON – 67083 STRASBOURG CEDEX 
Mobile : + 33 (0)6 17 77 01 23 
frederic.simonin@sncf.fr 
 

 
 
 

Interne 

------- 
Ce message et toutes les pièces jointes sont établis à l'intention exclusive de ses destinataires et 
sont confidentiels. L'intégrité de ce message n'étant pas assurée sur Internet, la SNCF ne peut être 
tenue responsable des altérations qui pourraient se produire sur son contenu. Toute publication, 
utilisation, reproduction, ou diffusion, même partielle, non autorisée préalablement par la SNCF, est 
strictement interdite. Si vous n'êtes pas le destinataire de ce message, merci d'en avertir 
immédiatement l'expéditeur et de le détruire. 
------- 
This message and any attachments are intended solely for the addressees and are confidential. 
SNCF may not be held responsible for their contents whose accuracy and completeness cannot be 
guaranteed over the Internet. Unauthorized use, disclosure, distribution, copying, or any part thereof 
is strictly prohibited. If you are not the intended recipient of this message, please notify the sender 
immediately and delete it. 
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